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DÉLIBÉRATION  DE_2023_025 

L'an deux mille vingt-trois et le douze avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE SAINT VIVIEN sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 05 avril 2023

Présents : Georges MADELAINE, Maryse BRAIT, Michel FRICHOU, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Thierry LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Thierry BOIDÉ,
Marc GRANDY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Dominique IBERTO, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Serge FOURCAUD par Didier FOURCAUD, Sylvie CROSSOIR par Michel FRICHOU, Jean-Luc
FAVRETTO par Marie-Catherine ROHOF, Christian GALLOT par Thierry BOIDÉ, Karine LEY par Magalie
LEPLET, Annie MAIGRE par Jean-Thierry LANSADE, Éric REY par Gilbert DE MIRAS, Jean-Louis REY par
Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN par Marc GRANDY

Secrétaire : Jean-Claude MAILLAT

Membres en exercice : 32  Présents : 19   Votants : 28 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 28

OBJET : SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF AMORTISSEMENT DES
BIENS ET DES SUBVENTIONS

Monsieur le Président, rappelle que conformément à l'instruction budgétaire M49, il
doit être procédé à l’amortissement des biens et des subventions du service public
d’assainissement collectif et d’en fixer les durées pour chaque type d'immobilisations
recensées à l'inventaire.

Monsieur le Président informe les membres du conseil Communautaire des cadences
d'amortissements indicatives (durées limites minimales et maximales) mentionnées par
cette instruction budgétaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité :

 que les biens répertoriés à l'état des immobilisations seront amortis selon les
durées suivantes :

 Réseaux d’assainissement et branchements 50 ans

 Stations d’épurations 30 ans

 Ouvrages de transfert (postes de relevage sur réseaux) 30 ans

 Mobilier, matériel informatique et logiciels    3 ans

 Tout investissement inférieur à 500 €     1 an

 de pratiquer l’amortissement des subventions sur les mêmes durées que les biens
auxquels elles sont affectées

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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